
COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE

Le CODUL53 ( Collectif Pour le Développement de l’Université à Laval) prend acte de la décision du 
Département, de la Région et de Laval agglo de construire un bâtiment pour accueillir des étudiants 
dont ceux de l’UCO( Université Catholique de l’Ouest) . Il s’agit pour le CODUL53 d’une première 
avancée puisque l’UCO ne sera pas propriétaire dudit bâtiment et devra s’acquitter d’un loyer.

Malgré tout, un grand nombre de questions n’ont à ce jour pas trouvé réponse et nous ne connais-
sons pas les termes des conventions qui seront signées. Quel sera notamment le prix du loyer ? Sur 
quelle durée ? La participation initiale de l’UCO avec un apport de 3 millions d’€ est-elle maintenue ?

Par ailleurs, nous constatons que les projets présentés pour l’enseignement supérieur ne concernent 
que des d’établissements privés. Notre Collectif s’est construit autour de la promotion de l’Universi-
té Publique à Laval et en cela nous sommes inquiets. Il revient à l’État de prendre ses responsabili-
tés et de permettre à l’Université de prendre toute la place qu’elle mérite en Mayenne. Laisser trop 
de place au privé sur le campus universitaire de Laval-Changé hypothèque gravement la possibilité 
pour l’Université de s’y développer par la suite. Pour nous,  Il ne serait pas acceptable que Laval 
soit majoritairement un campus d’écoles privées au détriment du service public d’éducation dans 
l’enseignement supérieur et des familles modestes pour qui certains coûts de formation sont totale-
ment inaccessibles ( on rappellera par exemple qu’une année de licence d’histoire coûte 170 € dans 
le public pour 3900 € dans l’enseignement catholique …)

Le CODUL sera particulièrement vigilant sur les termes des conventions qui seront signées entre 
les di� érents � nanceurs et le locataire. Il poursuivra le travail engagé autour de la nécessité de 
renforcer et développer l’Université publique par des projets répondant à la fois aux besoins de la 
population, mais aussi à l’ambition de démocratiser l’accès à l’enseignement supérieur.
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Laval, le 23 septembre 2021

OBJET : demande de rendez-vous

Réf. : notre rencontre du 10 février 2021 en votre présence,  mairie de Laval
notre rencontre avec M. Eric Paris le 28 avril 2021
votre courrier du 4 juin 2021

Monsieur le Maire,
Monsieur le Président de Laval Agglomération,

La rentrée scolaire et étudiante s’est effectuée début septembre dans les différents établissements de 
Laval et nous souhaiterions à cette occasion faire le point avec vous sur le dossier de l’enseignement 
supérieur et plus particulièrement sur celui du projet d’implantation de l’antenne lavalloise de l’UCO sur 
le site de l’actuel campus universitaire de Laval-Changé.

Nous avons lu (Courrier de la Mayenne du jeudi 16 septembre) que « (...) l’Agglomération envisagerait 
les locaux de Murat, propriété de Laval Mayenne Aménagements, comme une solution pour accueillir 
l’UCO ». Nous souhaiterions que vous puissiez nous apporter des précisions sur ce scénario lors de cette 
rencontre ?

Pour votre information le CODUL va solliciter une demande de rendez-vous auprès de MM Antoine 
Caplan président de la SEM LMA et Bruno Bertier président de la SPL LMA afin de mieux connaître le 
fonctionnement et les finalités de la structure Laval Mayenne Aménagement.

Outre la problématique UCO, nous avions pris acte de votre volonté de doter la collectivité que vous 
présidez d’un Schéma local de l’Enseignement supérieur et de la Recherche actualisé qui puisse répondre 
à la fois aux besoins des différents acteurs éducatifs et à l’ambition départementale de structurer une offre 
d’avenir pour l’enseignement supérieur en Mayenne.

Michel ROSE, 
Bernard BONNETERRE, 

Evelyne FOURGEAUD
mandatés par le CODUL*

à M. Florian Bercault, Maire de Laval
Président de Laval Agglomération

Laval, le 1er février 2022


